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QUESTION DU MAINTIEN DU CORPS COMMUN D'INSPECTION 

Le representant du Canada a propose d'inserer le texte suivant dans le rapport 
de la Cinquieme Commission sur ce point : 

"Certains membres de la Commission ont aborde la question du role des 
inspecteurs apres la presentation de leur rapport au chef de secretariat 
interesse, question dont le Comite consultatif pour les questions adroinis
tratives et budgetaires a fait mention au paragraphe 13 de son rapport 
(A/8835). 

La Commission a consider€ que des eclaircissements pourraient etre 
demandes a un inspecteur rul sujet d'une recommendation, soit par un chef de 
secretariat avant la presentation d'un rapport a l'organe directeur competent, 
soit par cet organe directeur lui-meme au cours de l'examen du rapport. La 
Commission a estime que des consultations de ce genre etaient possibles, a 
condition oue l'on veille a utiliser au mieux les credits ouverts au titre des 
frais de v~yae;e. Des inspecteurs pourraient egalement etre amenes a jouer un 
role dans la mise en oeuvre de leurs recommendations, une fois celles-ci 
approuvees par un chef de secretariat ou par l'organe directeur competent. 
Les membres de la Commission, a une exception pres, reconnaissant que cette 
participation serait absorbante et couteuse, ont approuve les opinions 
exprimees dru1s les quatre premieres phrases du paragraphe 19 du rapport du 
Corps commun d'inspection (A/C.5/1432)." 
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